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Entre,
 

- 1500 Boulevard Lepic, BP 610, 73106 AIX LES BAINS 
Cedex, représentée par Monsieur MERCIER vice-président, dûment habilité à la signature de la 
présente convention par délibération du bureau du 7/10/2025, 
dénommée ci-après « Grand Lac », 
 
et, 
 
Le CIAS Grand-Lac - 1500 Boulevard Lepic, BP 610, 73106 AIX LES BAINS Cedex, représenté par 
Monsieur Renaud BERETTI Président, dûment habilité à la signature de la présente convention par 
délibération du conseil du 02/10/2025, 
dénommée ci-après « Le CIAS », 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Préambule : 

 
rte sur Lac et du CIAS Il 

ccord cadre à bons de commande  
 

 est passé pour une durée de 4 ans (1an renouvelable 3 fois). 
avec un montant 

maximum 
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Article 1 OBJET : 

Conformément à article L.2113-6 du Code de la Commande Publique, il est constitué par les 
membres approuvant la présente convention constitutive, un groupement de commandes relatif à la 

 objet  
 

ARTICLE 2 : MEMBRES DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

Le groupement de commandes est constitué par la de Grand Lac et le 
CIAS de Grand Lac dénommées « membres » du groupement de commandes. 
 

ARTICLE 3 : COORDONNATEUR DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

du Lac du Bourget - Grand Lac est désignée coordonnateur du 
groupement de commandes. Elle a, à ce titre, qualité de pouvoir adjudicateur. 
 

Le siège du coordonnateur est situé 1500 boulevard Lepic CS 20606 73106 AIX-LES-BAINS. 

 

ARTICLE 4 : MISSIONS DU COORDONNATEUR  

Les missions confiées au coordonnateur sont les suivantes. 
 

4.1. Assistance dans la définition des besoins  

Le coordonnateur assiste les membres dans la définition de leurs besoins. 

4.2. Etablissement du dossier de consultation des entreprises  

Le coor  dossiers de consultation des entreprises en fonction des 
besoins qui ont été définis par les membres. 

4.3. Organisation des opérations de sélection des candidats 

Le coordonnateur conduit les consultations selon les procédures appropriées, en application du Code 
de la Commande Publique. 

 : 
 

 rédaction et envoi des s  ; 
 secrétariat de l   ; 
 information des candidats. 

4.4. Transmission des pièces  

es marchés à venir. 
Il se charge également d  dépôt des pièces du marché initial aux instances chargées du 
contrôle de légalité des marchés publics. 
Néanmoins, chaque membre se chargera de la transmission au contrôle de légalité des éventuels 

 

4.5. Signature et notification des marchés 

Le coordonnateur est mandaté par les membres du groupement pour signer et notifier les marchés 
aux candidats retenus  
 

4.6. Exécution des marchés 

Grand Lac se chargera : 
- De la rédaction des bons de commande  
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- D  
- De contrôler les prestations et leurs conformités par rapport au CCTP 
- Assister en permanence le CIAS pour toute question en rapport direct avec un problème 

 
- Réaliser un déplacement annuel pour faire le point sur le marché et les éventuels avenants 
- Réaliser le suivi du marché 

 
 

Le CIAS se chargera : 
 
- D financier des dépenses sur ses lignes budgétaires 
- De payer directement au(x) titulaire(s) de marché(s) les sites le concernant. (après validation 

du travail correctement effectué auprès du technicien Grand Lac) 
 

4.7. Prise en charge des frais  

Le coordonnateur ne recevra aucune rémunération du fait de sa fonction dans le groupement. 
 

aux procédures de consultation. 
 
Les demandes de subventions éventuelles seront à solliciter par chaque collectivité pour la partie qui 
la concerne. 
 
 

ARTICLE 5 : ENGAGEMENT DES MEMBRES DU GROUPEMENT 

5.1. Définition des besoins 

 

5.2. Engagement des membres du groupement  

 : 
 

 transmettre un état de ses besoins au coordonnateur ; 
 respecter le choix du titulaire de chaque marché ; 
 favoriser le bon déroulement des consultations et de chaque marché en mettant à disposition 

du titulaire du marché toute information lui permettant de réaliser sa prestation, et en rendant 
disponibles les personnes impliquées dans le projet ; 

 
avec le cocontractant retenu un marché à hauteur de ses besoins propres. 
 

 

ARTICLE 6  

marchés réalisé par le coordonnateur. 
 
Le coordonnateur est mandaté par les membres du groupement pour signer et notifier les marchés 

 
 
A ce titre, les commissions d'appel d'offres (CAO) ou commissions sont 
celle du coordonnateur. 
 
Aussi, les autres membres du groupement sont invités à participer aux réunions et décisions des CAO 
ou commissions attribution avec voix consultative, la voix du Président de la CAO ou de la 
c a  
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Par ailleurs, des personnalités peuvent être désignées par chaque membre avec validation préalable 
du Président de lesdites CAO ou commissions attribution en raison de leurs compétences, avec voix 
consultative. 
 
 

ARTICLE 7 : ADHÉSION AU GROUPEMENT / RETRAIT 

approuvant la présente convention constitutive. Une copie de la délibération est notifiée au 
coordonnateur du groupement de commandes. 
 
Toute collectivité souhaitant adhérer au groupement en informe le coordonnateur qui déterminera la 
date de son adhésion en fonction des possibilités offertes par les marchés en cours. Cette adhésion 

 
 

membre concerné. Une copie de la délibération est notifiée au coordonnateur. 
 
 

ARTICLE 8 : DURÉE DE LA CONVENTION  

Le groupement est constitué pour la durée du . 
 
 

ARTICLE 10 : MODIFICATIONS DE LA CONVENTION  

La présente convention pourra être modifiée par avenant. 
 
Toute modification doit être approuvée dans les mêmes termes 

approuvé les modifications. 
 
 

ARTICLE 11 : LITIGES  

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront du ressort du Tribunal 
Administratif territorialement compétent. 
 
Fait à Aix les Bains    Fait à                    
  
 
Pour Grand Lac, 
Communauté d'Agglomération  

 
Pour le CIAS Grand Lac   
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